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COMMUNIQUE DE PRESSE

Le 7 décembre 2009
Remise des labels 
« Organisé pour Innover 2009 »

le mardi 15 décembre 2009 à 17h00 à la CCI Grand Lille 

Salle des Séances – 1er étage 

Place du Théâtre à Lille

Pour la 2ème année consécutive, l’Association pour le Management de l’Innovation (l’AMI) et la CCI Grand Lille organisent la remise des labels « Organisé pour Innover ». 

Lancé en exclusivité en 2008 dans le Nord-Pas-de-Calais, le label « Organisé pour Innover » couronne en priorité les entreprises régionales. Sa vocation est de devenir une référence nationale. Il vise à certifier leur effort organisationnel pour mieux maîtriser l’adaptation de leur offre au marché. Il est un signe explicite et distinctif pour valoriser leurs compétences en matière d’innovation. Il rassure leurs clients ou leurs donneurs d’ordres sur leur capacité à apporter des solutions innovantes.

Qu’est ce que le management de l’innovation ?

Face aux évolutions du marché, aux exigences économiques et à la concurrence, les compétences et les bonnes volontés individuelles ne suffisent plus. Il faut associer les acteurs commerciaux et techniques de l’entreprise autour de la direction dans une démarche de réflexion et d’innovation : 
  c’est : « le Management de l’Innovation »

Quel est le rôle de l’Association pour le Management de l’Innovation ? 
L’ Association pour le Management de l’Innovation, créée par des entreprises, a pour but de promouvoir une démarche consistant à : « s’organiser pour innover »

En associant leurs efforts et en échangeant leurs expériences, les entreprises de l'association ont développé, une méthodologie issue de l'analyse de la valeur. Elle consiste tout d'abord à définir et formaliser une organisation de l'innovation adaptée à l'entreprise sur la base d'un référentiel, puis à mettre en place un système d'évaluation continue de l'organisation.

Remise des labels « Organisé pour Innover 2009 »

Portée par la CCI Grand Lille et labellisée par « J’innove en Nord-Pas-de-Calais », cette action collective vise à décerner un label aux entreprises qui ont su s’organiser pour innover. Dès qu'elles se sentent prêtes, les entreprises peuvent ainsi demander un audit dont les objectifs sont :

- détecter les bonnes pratiques mises en œuvre dans l'entreprise

- détecter les points d'amélioration

- préparer le dossier pour le Comité de Labellisation

Un Comité de Labellisation Régional  examine ensuite les dossiers issus de cette évaluation. Il décidera de l'attribution ou non du label "organisé pour innover".

Pour l’édition 2008, ont été labellisés :

Domyos, Pas-de-Calais habitat, Plage

Au programme le 15 décembre 2009 :

· 17h00 - Mot d’accueil : 

par Jean-Marie PRUVOT, animateur de J’innove

· Retours d’expériences de deux entreprises labellisées en 2008 : 
« Pas-de-Calais habitat » et « Plage »

· Remise du label 2009 aux entreprises sélectionnées : 


par Jean-Pierre NACRY, Président de Lille Place Tertiaire


et Yves DE LAROMIGUIERE, membre élu de la CCIGL, Vice-Président de l’Association Management de l’Innovation 
Témoignages des lauréats 

· Conclusion : 
par Fabrice CREPIN, Président de l’Association Management de l’Innovation 
· 18h45 – Point presse

Cocktail 

Si vous souhaitez participer à cet évènement, merci de confirmer votre présence par email : b.guerin@grand-lille.cci.fr
Contact presse :

CCI Grand LILLE 

Juliette MEHAYE j.mehaye@grand-lille.cci.fr
Ligne directe : 03 20 63 78 85

Portable : 06 64 46 90 95 

www.jinnove.com 

www.organiserlinnovation.com
[image: image1.jpg]< N
i Y
i o
y
' Ao U
% y Ad
Y A
wr
L v 4 < @

Organisé
oour innover





[image: image5.png]*x

o

"




[image: image6.jpg]ofeo




[image: image7.jpg]—
Liberté » Egalité ¢ Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DE LA REGION
NORD - PAS-DE-CALAIS





[image: image8.png]REGION
Nord-Pas de Calais





Dans le cadre du SRDE, J’innove en Nord-Pas-de-Calais est financé par l’Etat, la Région, OSEO, l’Europe et mené en partenariat avec les chambres consulaires, l’INPI, les pôles de compétitivité et d’excellences, les structures interfaces sectorielles, les organismes de recherche, les universités et les grandes écoles et les centres de ressources technologiques. 

